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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 

ANNADIF salue les avancées des travaux de la Commission Mixte Cameroun-Nigeria, et se félicite 
de l’engagement des deux pays pour finaliser le processus de démarcation de la frontière 

 
 
Dakar, 5 août 2021- En sa qualité de Président de la Commission Mixte Cameroun-Nigeria, (CMCN), le 
Représentant spécial du Secrétaire général et Chef du Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest 
et le Sahel, (UNOWAS), Mahamat ANNADIF, a conclu aujourd’hui une mission de travail de quatre jours 
durant laquelle il s’est rendu à Abuja et à Yaoundé. 
 
L’objectif de cette première visite de travail était de faire le point sur les activités de la CMCN, et 
renouveler le soutien des Nations Unies aux deux pays dans leurs efforts conjoints pour finaliser la 
démarcation de la frontière, et lancer des projets de développement pour les populations dans les zones 
frontalières touchées par les travaux de démarcation.  
 
A cet effet, le Président de la CMCN a eu des rencontres avec les représentants des deux pays au sein de 
la CMCN. A Abuja, il s’est entretenu avec le Ministre de la Justice, Chef de la délégation du Nigeria, 
Aboubakar MALAMI, et à Yaoundé, il a rencontré le Chef de la délégation du Cameroun Amadou ALI. Il a 
également été reçu en audience par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement du Cameroun, M. DION 
NGUTE Joseph. 
 
Durant les discussions avec ses interlocuteurs Nigérians et Camerounais, ANNADIF a salué le travail 
accompli conjointement qui démontre l’attachement renouvelé des deux pays à la résolution pacifique de 
leur différend frontalier. 
 
« Le travail entrepris par la CMCN est exemplaire. J’encourage les deux délégations à redoubler d’effort 
pour finaliser le processus de démarcation, gage de stabilité sous-régionale, » a-t-il déclaré. 
 
A cet égard, le Président de la CMCN a également insisté sur la nécessité d’accompagner les populations 
vivant des deux côtés de la frontière et à consolider la confiance entre elles. 
 
« La démarcation doit être une opportunité pour un programme de développement qui prend en compte 
les besoins, et améliore les conditions de vie des populations concernées, » a souligné M. ANNADIF, tout 
en renouvelant l’appui multiforme des Nations Unies, notamment à travers les équipes pays au Cameroun 
et au Nigeria.  
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Le Président de la CMCN a réaffirmé le soutien des Nations Unies aux deux pays, et s’est félicité de 
l’acceptation par les deux délégations de la tenue d’une réunion de la CMCN qui sera organisée en 
novembre prochain afin d’examiner les points en suspens et finaliser le projet de démarcation. 
 
À la fin de sa mission, M. ANNADIF a remercié les autorités des deux pays pour la chaleur de l’accueil qui 
lui a été réservé, à lui ainsi qu’à sa délégation, et a rendu hommage aux experts techniques pour le 
professionnalisme dont ils font preuve. 
 
Créée en novembre 2001 par le Secrétaire général des Nations Unies à la demande des présidents Paul Biya du 

Cameroun et Olusegun Obasango du Nigeria, la CMCN facilite la mise en œuvre de l’Arrêt de la Cour 

internationale de justice (CIJ) du 10 octobre 2002 sur le différend frontalier opposant le Cameroun et le Nigeria.  

Plus d’information sur le mandat et les activités de la CMCN sur : Commission mixte Cameroun-Nigeria (CNMC) 
| UNOWAS  
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